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DISTRIBUTION DE MASQUES LAVABLES PAR LA MAIRIE 

VENDREDI 15 MAI de 9h à 12h pour tous les Visannais  

Place de la Coconnière (Dans la maison du tourisme en cas de mauvais temps) 

La commune a été dotée de 1000 masques chirurgicaux par le conseil régional Sud-PACA. Ils seront réservés aux personnels de 
la mairie surtout au niveau de l’Ecole et du personnel du FREP dans le cadre de la gestion du restaurant scolaire et du Claé.  
Une commande de 2500 masques en tissu a été faite par la commune afin d’en distribuer gratuitement à la population. Elle n’a 
toujours pas été livrée.  
 

Veuillez-vous présenter avec :  
- une pièce d’identité 
- une attestation de domicile prouvant que vous habitez sur Visan ou celle de la personne pour qui vous venez 
- le livret de famille 

ATTENTION ! UNE PERSONNE PAR FAMILLE. NE VENEZ PAS EN COUPLE ! VOUS POUVEZ VENIR RECUPERE DES 

MASQUES POUR VOS VOISINS EGALEMENT !   

REOUVERTURE DE LA PECHE EN EAU DOUCE EN VAUCLUSE 

L’arrêté du 31 mars relatif à la suspension de l’exercice de la pêche de loisir en eau douce dans le département de Vaucluse dans 
le cadre de l’épidémie de COVID 19 EST ABROGE.  

ATTENTION « MOUSTIQUES TIGRES » 

Avec l'arrivée des beaux jours, il y a aussi l'arrivée des moustiques... Nous demandons aux propriétaires de nettoyer leur piscine, 
de vider l'eau stagnante en particulier dans des pneus ou coupelles de plantes. 
Les moustiques tigres sont présents en France et ils véhiculent des maladies. Nous devons déjà composer avec le COVID, il serait 
donc prudent d'éviter d'autres maladies que pourraient transmettre les moustiques. 
 

AIDE A LA DECLARATION D’IMPOTS POUR LES SENIORS (+ 60 ans) 

Comme l’an dernier, la municipalité de Visan a passé une convention avec l’Entente de Vaucluse pour accompagner les séniors 
pour leur déclaration d’impôts. Ce sera tous les mardis matin de 9h à 12h à la maison du tourisme et des produits du terroir de 
Visan à partir du MARDI 12 MAI. Il faut préalablement s’inscrire en téléphonant au 04.90.41.97.25. 

 

MUNICIPALES 2020 :  

Feu vert du gouvernement à l’installation des conseils municipaux élus au 1er tour 

Suite à l’avis du conseil scientifique, le gouvernement a donné son feu à l’installation des 30.000 conseils municipaux élus dès le 
premier tour des élections le 15 mars. Le 1er ministre s’est exprimé devant l’Assemblée Nationale mardi après-midi. Les conseils 
municipaux doivent se réunir entre le 23 et le 28 mai prochain pour désigner leur maire et leurs adjoints. Nous vous 
communiquerons la date choisie pour la commune de Visan.  

 

ECLAIRAGE PUBLIC : La reprise 

La commune a demandé à la société INEO de remettre l’éclairage public en service pour le lundi 11 mai dernier. A ce jour, des 
secteurs ne l’ont pas été. Nous les avons contactés. Tout devrait rentrer dans l’ordre ce soir. Si ce n’est pas le cas rappeler la 
mairie.  

https://www.20minutes.fr/elections/2762207-20200416-coronavirus-christophe-castaner-favorable-installation-conseils-municipaux-deja-elus
https://www.20minutes.fr/municipales/


FAISONS TRAVAILLER NOS RESTAURATEURS « A EMPORTER » 

 

BAR GRILL  LE SIECLE 
 

bargrill.lesiecle@outlook.fr           04.90.65.17.99 

https://www.facebook.com/bargrill.lesiecle.54 
#morue #aïoli #restaurant #provence #enclaves des papes #Visan 

 
vous propose des plats, des menus du jour, des sandwiches. Vous 
pouvez consulter son espace Facebook : 
https://www.facebook.com/tacos.visanais et passer commande par 

téléphone : 07.66.40.42.78 

 

 

ACCUEIL DES USAGERS EN PREFECTURE : UNE REPRISE PROGRESSIVE 

I - Accueil public en préfecture 

L'accueil du public en préfecture est suspendu depuis le 16 mars 2019. L'accueil général et les points d'accueil numériques restent 
pour l'instant fermés en préfecture comme en sous-préfecture d'Apt et de Carpentras. L'accueil des étrangers pour les titres de 
séjour rouvrira progressivement à compter du 18 mai 2020.   

Les commissions médicales du permis de conduire reprendront progressivement à compter du 25 mai 2020.  

II – Accueil des ressortissants étrangers 

* Retrait des titres de séjour : 

Le Bureau de l'immigration et de l'asile recevra à compter du 18 mai 2020, uniquement sur rendez-vous, les personnes devant 
retirer un titre de séjour.  
Pour prendre rendez-vous, les personnes qui ont un titre de séjour en attente doivent envoyer un courriel avec une copie de leur 
récépissé à l'adresse suivante: pref-titres-etrangers@vaucluse.gouv.fr  

mailto:bargrill.lesiecle@outlook.fr
https://www.facebook.com/bargrill.lesiecle.54?__tn__=K-R&eid=ARAYaQbJKGmakSbbx81lKZz32WEafm6kBrZurr8wvS1GitidBnUzRcOWAicRqxeiSAjTaJd7d17igjVx&fref=mentions&__xts__%5B0%5D=68.ARC_8TCTZH3KGQ33vgbxS0zqmnpfBC7oI_nSXH85BeoqYkd2HrROBy74JaJYrBV08GMOI1f68cdv5o04m6nJHrGbU96y01Q3ka30Fhx4kvW1Vm8KcVvh8jk-gjfPEku8lxs5mhFZHHRz3lgBM8FKXJJeuf_Dve-3HD0WTaVoXU0NLij0BvqJplxf0dnNJb8QWl0wY4cUCaU7UYvSwb7z9mAyPBjJ_ya9L8wYrrN7W0pM2AMfA-sBXhx2l1oheOkKxG0PnD_HuzfragStsMAokF42Jxobni_EU4eQf1_PGh-8eWZDcYL6UV9wPDd_1m9mqRCh_I2fi4v3lG2my0lNPwA
https://www.facebook.com/hashtag/morue?source=feed_text&epa=HASHTAG&__xts__%5B0%5D=68.ARC_8TCTZH3KGQ33vgbxS0zqmnpfBC7oI_nSXH85BeoqYkd2HrROBy74JaJYrBV08GMOI1f68cdv5o04m6nJHrGbU96y01Q3ka30Fhx4kvW1Vm8KcVvh8jk-gjfPEku8lxs5mhFZHHRz3lgBM8FKXJJeuf_Dve-3HD0WTaVoXU0NLij0BvqJplxf0dnNJb8QWl0wY4cUCaU7UYvSwb7z9mAyPBjJ_ya9L8wYrrN7W0pM2AMfA-sBXhx2l1oheOkKxG0PnD_HuzfragStsMAokF42Jxobni_EU4eQf1_PGh-8eWZDcYL6UV9wPDd_1m9mqRCh_I2fi4v3lG2my0lNPwA&__tn__=%2ANK-R
https://www.facebook.com/hashtag/aïoli?source=feed_text&epa=HASHTAG&__xts__%5B0%5D=68.ARC_8TCTZH3KGQ33vgbxS0zqmnpfBC7oI_nSXH85BeoqYkd2HrROBy74JaJYrBV08GMOI1f68cdv5o04m6nJHrGbU96y01Q3ka30Fhx4kvW1Vm8KcVvh8jk-gjfPEku8lxs5mhFZHHRz3lgBM8FKXJJeuf_Dve-3HD0WTaVoXU0NLij0BvqJplxf0dnNJb8QWl0wY4cUCaU7UYvSwb7z9mAyPBjJ_ya9L8wYrrN7W0pM2AMfA-sBXhx2l1oheOkKxG0PnD_HuzfragStsMAokF42Jxobni_EU4eQf1_PGh-8eWZDcYL6UV9wPDd_1m9mqRCh_I2fi4v3lG2my0lNPwA&__tn__=%2ANK-R
https://www.facebook.com/hashtag/restaurant?source=feed_text&epa=HASHTAG&__xts__%5B0%5D=68.ARC_8TCTZH3KGQ33vgbxS0zqmnpfBC7oI_nSXH85BeoqYkd2HrROBy74JaJYrBV08GMOI1f68cdv5o04m6nJHrGbU96y01Q3ka30Fhx4kvW1Vm8KcVvh8jk-gjfPEku8lxs5mhFZHHRz3lgBM8FKXJJeuf_Dve-3HD0WTaVoXU0NLij0BvqJplxf0dnNJb8QWl0wY4cUCaU7UYvSwb7z9mAyPBjJ_ya9L8wYrrN7W0pM2AMfA-sBXhx2l1oheOkKxG0PnD_HuzfragStsMAokF42Jxobni_EU4eQf1_PGh-8eWZDcYL6UV9wPDd_1m9mqRCh_I2fi4v3lG2my0lNPwA&__tn__=%2ANK-R
https://www.facebook.com/hashtag/provence?source=feed_text&epa=HASHTAG&__xts__%5B0%5D=68.ARC_8TCTZH3KGQ33vgbxS0zqmnpfBC7oI_nSXH85BeoqYkd2HrROBy74JaJYrBV08GMOI1f68cdv5o04m6nJHrGbU96y01Q3ka30Fhx4kvW1Vm8KcVvh8jk-gjfPEku8lxs5mhFZHHRz3lgBM8FKXJJeuf_Dve-3HD0WTaVoXU0NLij0BvqJplxf0dnNJb8QWl0wY4cUCaU7UYvSwb7z9mAyPBjJ_ya9L8wYrrN7W0pM2AMfA-sBXhx2l1oheOkKxG0PnD_HuzfragStsMAokF42Jxobni_EU4eQf1_PGh-8eWZDcYL6UV9wPDd_1m9mqRCh_I2fi4v3lG2my0lNPwA&__tn__=%2ANK-R
https://www.facebook.com/hashtag/enclaves?source=feed_text&epa=HASHTAG&__xts__%5B0%5D=68.ARC_8TCTZH3KGQ33vgbxS0zqmnpfBC7oI_nSXH85BeoqYkd2HrROBy74JaJYrBV08GMOI1f68cdv5o04m6nJHrGbU96y01Q3ka30Fhx4kvW1Vm8KcVvh8jk-gjfPEku8lxs5mhFZHHRz3lgBM8FKXJJeuf_Dve-3HD0WTaVoXU0NLij0BvqJplxf0dnNJb8QWl0wY4cUCaU7UYvSwb7z9mAyPBjJ_ya9L8wYrrN7W0pM2AMfA-sBXhx2l1oheOkKxG0PnD_HuzfragStsMAokF42Jxobni_EU4eQf1_PGh-8eWZDcYL6UV9wPDd_1m9mqRCh_I2fi4v3lG2my0lNPwA&__tn__=%2ANK-R
https://www.facebook.com/hashtag/visan?source=feed_text&epa=HASHTAG&__xts__%5B0%5D=68.ARC_8TCTZH3KGQ33vgbxS0zqmnpfBC7oI_nSXH85BeoqYkd2HrROBy74JaJYrBV08GMOI1f68cdv5o04m6nJHrGbU96y01Q3ka30Fhx4kvW1Vm8KcVvh8jk-gjfPEku8lxs5mhFZHHRz3lgBM8FKXJJeuf_Dve-3HD0WTaVoXU0NLij0BvqJplxf0dnNJb8QWl0wY4cUCaU7UYvSwb7z9mAyPBjJ_ya9L8wYrrN7W0pM2AMfA-sBXhx2l1oheOkKxG0PnD_HuzfragStsMAokF42Jxobni_EU4eQf1_PGh-8eWZDcYL6UV9wPDd_1m9mqRCh_I2fi4v3lG2my0lNPwA&__tn__=%2ANK-R
https://www.facebook.com/tacos.visanais


Ces personnes devront se présenter personnellement aux date et heure convenues devant le poste de garde, munies : • d'une 
copie de leur convocation ; • de leur carte de séjour et récépissé actuels ; • de l'éventuel timbre fiscal, pouvant être acheté sur 
Internet : https://timbres.impots.gouv.fr/ . 
Les personnes ayant rendez-vous devront se présenter seules, éventuellement accompagnées d'une personne pour assurer la 
traduction si nécessaire.  

*  Report des rendez-vous depuis le 16 mars 2020 : 

Les rendez-vous fixés depuis le 16 mars et jusqu'au 21 juin 2020 ne seront pas assurés. Les personnes qui avaient rendez-vous 
pendant cette période sont invitées à se signaler auprès des services de la préfecture.  
Elles doivent pour cela envoyer un courriel à l’adresse suivante : pref-contactbin@vaucluse.gouv.fr en joignant les documents 
suivants : • copie de la convocation initiale ; • copie de la carte de séjour ou du visa. 

Leur demande sera enregistrée et un nouveau rendez-vous leur sera attribué ultérieurement.  

 * Prolongation des titres de séjour : 

Afin de garantir la légalité du séjour des ressortissants étrangers présents de manière régulière en France, les documents ci-
dessous, arrivés à expiration entre le 16 mars et le 15 mai 2020, sont prolongés automatiquement et sans rupture de droit de 6 
mois (ordonnances 2020-328 du 25 mars 2020 et 2020-460 du 22 avril 2020) :  

• les visas de long séjour ; • les titres de séjour, à l’exception de ceux délivrés au personnel diplomatique et consulaire étranger ; • 
les autorisations provisoires de séjour ; • les récépissés de demandes de titres de séjour. 

A titre d’exemple, une carte de séjour expirée depuis le 28 avril 2020 est prolongée automatiquement jusqu’au 28 octobre 2020.  

 

Pour rendre le sourire aux «couturières » 

 


